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Regroupement familial

Par Cilya, le 09/05/2023 à 22:15

Bonjour
Mon mari a annulé le dossier regroupement familial après 1 ans asques il peut l'annuler
sachant que ça fait un 1 que attendant la réponse

Merci bien

Par Kari_M 78, le 22/05/2023 à 05:09

Bonjour, 
J'ai reçu une attestation de dépôt après un an du dépôt initial du dossier, et depuis aucun
avancement. 
Est-ce que je peux demander une accélération du dossier? Si oui, comment svp? 
Merci.
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